
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du mardi 4 juillet 2023 

Liste des délibérations 
__________ 

 
Publié et affiché en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales.  
 
Désignation du secrétaire de séance : M. Julien LEFRANCOIS.  
 
Le Conseil Municipal a pris les délibérations suivantes :  
 
 

M. Le Maire n°1 Vie Institutionnelle - Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 9 juin 2023. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°2 Urbanisme - Droit de préemption urbain - Déclarations d’intention 

d’aliéner 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°3 Urbanisme - Décision d’incorporation dans le domaine communal d’un 

bien sans maître - AN40 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°4 Finances - Budget principal 2023 - Décision modificative n°1 

 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°5 Finances - Marché 2022 03 - Construction d’un pôle culturel - Avenant 

n°2 pour le lot n° 13 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
Mme CROISET n°6 Finances - Tarification des services périscolaires et extrascolaires 2023-

2024 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
M. Le Maire n°7 Ressources humaines, administration générale - Aide sociale en faveur 

des agents municipaux - Actualisation 2023 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
M. Le Maire n°8 Ressources humaines, administration générale - Modification du 

tableau des effectifs - Approbation 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
M. DELPLANQUE n°9 Éducation, enfance, jeunesse - Projet Educatif Territorial 

 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   



M. DELPLANQUE n°10 Éducation, enfance, jeunesse - Classes de découverte 2022/2023 - 
Indemnités aux accompagnateurs 
 
ADOPTE AVEC 1 ABSTENTION 

   
Mme TAUZI n°11 Communication, culture, événementiel - Convention de partenariat 

avec la Ligue de l’enseignement du Loiret 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

   
M. DELPLANQUE n°12 Éducation, enfance, jeunesse - Nuitées séjours accueils de loisirs 2023 

- Indemnités aux animateurs 
 
ADOPTE A L’UNANIMITÉ 

 


